
 
Bordeaux, le 1er septembre 2008 

 
Madame, Monsieur, 
 

Dans le cadre de la requalification du secteur de la gare Saint -Jean, les travaux de réaménagement des 
espaces publics et voiries jouxtant la gare se poursuivent, entraînant des modifications suivantes à compter 
de début septembre:  
 
Ø A compter du mardi 2 septembre 2008 et jusqu’à la mi-novembre , une emprise de chantier va être 
mise en place cours de la Marne , dans sa partie comprise entre la rue Saget et la rue Charles Domercq. 
Les travaux se dérouleront du côté impair dans un premier temps, puis du côté pair. 
 
Ø A compter du vendredi 5 septembre, la circulation sur la rue Charles Domercq, entre la rue 
Furtado et la rue Pierre Loti, sera rétablie à double sens de circulation. La circulation automobile de 
la rue Esmangard sera également restituée dans son sens initial.  
 
Ø A compter du lundi 8 septembre et pour une durée prévisionnelle de 7 mois, afin de réaliser 
l’aménagement de la trémie de sortie du parc de stationnement, une emprise de travaux va être mise en 
place au niveau de la place Casablanca. Pour le bon déroulement de ces travaux, et pour toute la durée 
de ces derniers, la rue Eugène Leroy sera fermée et mise en impasse à son débouché sur la rue 
Charles Domercq.  

 
Ø A compter du lundi 8 septembre et pour une durée prévisionnelle de 3 mois, l’accès à l’arrêt 
minute de la gare se fera en traversant le parc de stationnement. Les 2 entrées du parc, situées rue Charles 
Domercq et place de Casablanca seront utilisables à cette fin. Une signalisation adéquate sera mise en 
place. 

 
Ø A compter du lundi 8 septembre et pour une durée de 6 semaines, l’aménagement des trottoirs et de 
la piste cyclable, va être prolongé sur le côté pair de la rue Saint -Vincent de Paul, depuis le n°14 
jusqu’au n°24. 

 
Ø Les travaux de réaménagements du parvis sud de la gare se dérouleront jusqu’à la fin du moi de 
décembre.  

 
Ø Il est à noter que des interventions ponctuelles vont se dérouler sur le parvis nord de la gare, d’ici la fin 
de l’année, afin de réaliser la pose des éclairages publics, la réfection des escaliers de secours du parc 
souterrain, la création du bassin…  
 
 
 



 
 
 
Sur l’ensemble du chantier, l’accès des commerces et des riverains, ainsi que les cheminements piétons 
seront  maintenus. 
 

Pour toutes questions liées au déroulement de ces travaux, 
vous pouvez contacter votre médiateur chantier  

Wilfried Esnault, 
joignable du lundi au vendredi, de 9 heures à 16 heures 30, 

au 06 .11 .91. 17. 97. 
 


